
 

Marseille, le 15 juin 2022 

 

 
  

CAPA 2022 
 
 
Les épreuves de la session 2022 de l’Examen d’Aptitude à la Profession d’Avocat se 
dérouleront selon le calendrier suivant :  
 
 
I – SESSION ORDINAIRE 
  
 
Epreuve orale de langue :  les 19, 20, 21, 22 septembre 2022 
     61 bd de la Blancarde – 13004 MARSEILLE 
 
Epreuve écrite :    Vendredi 23 septembre 2022 à 13h 
     Faculté de Droit Toulon Var 
     35 rue Alphonse Daudet 
     83000 TOULON 
 
Epreuves orales :   du 26 septembre au 21 octobre 2022 

Déontologie   61 bd de la Blancarde – 13004 MARSEILLE 
Rapports de stage    
Plaidoirie   

  
    
  
La date limite de dépôt des rapports de stage (en deux exemplaires chacun) est 
fixée  au 2 septembre.  
 
L’affichage, dans les locaux du Centre, des dates et heures de passage des candidats 
vaut convocation. 
 
 
II – SESSION SUPPLEMENTAIRE 
 
 
Du 14 au 25 novembre 
 
 
 

Jean-Pierre RAYNE 
Président de l’EDASE 

 


